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EXPOSÉ DES MOTIFS – RÉSUMÉ DES FAITS ET CONSTATS 

Procédure et sources 

 

En septembre 2015, le rapporteur a été chargé d'élaborer un rapport sur la mise en œuvre du 

règlement (UE) nº 1288/2013 du Parlement européen et du Conseil du 11 décembre 2013 

établissant "Erasmus +": le programme de l'Union pour l'éducation, la formation, la jeunesse 

et le sport et abrogeant les décisions n° 1719/2006/CE, n° 1720/2006/CE et 

n° 1298/2008/CE1. Il a depuis lors recueilli un grand nombre d'informations depuis diverses 

sources.  

 

L'étude intitulée Erasmus+: decentralised implementation - first experiences (Erasmus+: mise 

en œuvre décentralisée - premières expériences) commandée par le département thématique B 

du Parlement européen et rédigée par l'Academic Cooperation Association2 (ACA - Académie 

pour la coopération universitaire) a tout particulièrement constitué une source d'informations 

précieuses. Cette analyse approfondie s'appuie sur des recherches effectuées d'avril à 

juin 2016. Elle comprend une enquête en ligne sous forme de questionnaire adressée à toutes 

les agences nationales Erasmus+ et des comptes rendus d'entretiens menés avec des 

représentants de 10 des agences nationales visant à prendre la mesure des premières 

expériences en matière d'actions décentralisées d'Erasmus+. 

 

En outre, une évaluation européenne de la mise en œuvre a été réalisée par le Service de 

recherche du Parlement européen (EPRS) qui fournit une analyse interne d'éléments clés de la 

mise en œuvre du programme, notamment le secteur du sport3. Deux travaux de recherches 

ont été annexés à cette évaluation. Le premier présente des conclusions sur la mise en œuvre 

de l'action clé 1 - Mobilité des personnes à des fins d'apprentissage. Le deuxième traite de 

l'action clé 2 - Coopération en matière d'innovation et d'échanges de bonnes pratiques dans le 

domaine de l'éducation, de la formation et de la jeunesse.  

 

Pour recueillir des informations supplémentaires sur la mise en œuvre du programme, le 

rapporteur a également entretenu des contacts réguliers avec un grand nombre de parties 

prenantes de tous les secteurs concernés par le programme. Il s'est réuni avec des 

représentants de la direction générale Éducation et culture (DG EAC) de la Commission et de 

l'Agence exécutive «Éducation, audiovisuel et culture» (EACEA). 

 

Le 23 septembre 2016, le rapporteur assistera à un dialogue des parties prenantes à Ljubljana 

organisé par le bureau d'information du Parlement européen en Slovénie. Lors de cette 

réunion, le rapporteur discutera avec le commissaire Navracsics et les parties prenantes à 

l'échelon national, régional et local de l'avancement du processus de mise en œuvre et des 

éventuelles améliorations à apporter au programme. 

 

Enfin, pour préparer ce rapport, le rapporteur a également consulté des documents clés de la 

Commission, tout particulièrement les programmes annuels de travail pour la mise en œuvre 

                                                 
1 JO L 347 du 20.12.2013, p. 50. 
2 http://www.europarl.europa.eu/RegData/etudes/STUD/2016/585877/IPOL_STU(2016)585877_EN.pdf. 
3 The Erasmus+ Programme (Regulation EU No. 1288/2013): European Implementation Assessment (Le 

programme Erasmus+ (règlement (UE) nº 1288/2013): évaluation européenne de la mise en œuvre), 

http://www.europarl.europa.eu/RegData/etudes/STUD/2016/581414/EPRS_STU(2016)581414_EN.pdf.  

http://www.europarl.europa.eu/RegData/etudes/STUD/2016/585877/IPOL_STU(2016)585877_EN.pdf
http://www.europarl.europa.eu/RegData/etudes/STUD/2016/581414/EPRS_STU(2016)581414_EN.pdf
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d'Erasmus+ en 20141, 20152 et 20163, ainsi que la première évaluation réalisée par la 

Commission dans son rapport annuel 2014 sur le programme Erasmus+4. 

 

En dépit de tous les efforts déployés pour recueillir des informations, le rapporteur est 

conscient qu'il n'est pas possible de faire une véritable évaluation quantitative et qualitative 

d'Erasmus+ après moins de trois ans de mise en œuvre du programme. Il sera nécessaire de 

recueillir davantage d'informations au cours du reste de la période du programme pour évaluer 

l'impact final d'Erasmus+. 

 

Le rapporteur entend donc, dans le présent rapport de mise en œuvre, fournir un aperçu de la 

mise en œuvre du programme au cours de ses deux premières années et demie d'existence. Il 

illustre les opportunités et les principaux défis et fournit des suggestions d'amélioration pour 

les quatre ans et demi restants. Les conclusions et recommandations devraient contribuer au 

rapport d'évaluation du programme à mi-parcours que la Commission devra présenter à la fin 

de l'année 2017. Ce rapport donne également quelques idées qui pourraient être utiles pour les 

négociations relatives à la prochaine période du programme. 

 

Origine et structure du programme 

 

Erasmus+, lancé en 2014, est le fruit d'une longue évolution historique des programmes de 

l'Union dans le domaine de l'éducation, de la formation et de la jeunesse. Après avoir lancé 

différents programmes dans les années 1980, la rationalisation des programmes dans le 

domaine de l'éducation et de la formation a débuté avec la création de Socrates (pour 

l'éducation) et de Leonardo da Vinci (formation et formation professionnelle) dans les années 

1990. Le programme de formation tout au long de la vie (2007-2013) a rassemblé les 

programmes de soutien existants du mécanisme Socrates et le programme Leonardo da Vinci 

sous un même toit. La création d'Erasmus+ a entraîné le plus grand changement avec le 

regroupement de tous les programmes pour l'éducation et la formation et pour les jeunes 

(l'"approche intégrée"). Le secteur du sport est pour la première fois ajouté au programme en 

tant que nouvel élément d'appui.  

 

Dans le cadre de la nouvelle approche intégrée, Erasmus+ s'organise autour de trois actions 

clés: 1) la mobilité des personnes à des fins d'apprentissage, 2) la coopération en matière 

d'innovation et d'échanges de bonnes pratiques et 3) le soutien à la réforme des politiques. Les 

chapitres que sont l'éducation et la formation, d'une part, et la jeunesse, d'autre part, 

                                                 
1 2014 annual work programme for the implementation of the ‘Erasmus+’ Programme - International dimension 

of Higher Education (programme annuel de travail 2014 pour la mise en œuvre du programme "Erasmus+" - 

Dimension internationale de l'éducation supérieure), C(2014) 5455 du 5 août 2014 , 

http://ec.europa.eu/dgs/education_culture/more_info/awp/docs/c-2014-5455_en.pdf.  
2 2015 annual work programme for the implementation of the ‘Erasmus+’ Programme: the Union Programme 

for Education, Training, Youth and Sport (programme annuel de travail 2015 pour la mise en œuvre du 

programme "Erasmus+": le programme de l'Union pour l'éducation, la formation, la jeunesse et le sport), 

C(2014)6856 du 30 août 2014, 

http://ec.europa.eu/dgs/education_culture/more_info/awp/docs/c_2014_6856_en.pdf.  
3 2016 annual work programme for the implementation of the ‘Erasmus+’ Programme - International dimension 

of Higher Education (programme annuel de travail 2016 pour la mise en œuvre du programme "Erasmus+" - 

Dimension internationale de l'éducation supérieure), C(2014) 5455 du 14 septembre 2015, 

http://ec.europa.eu/dgs/education_culture/more_info/awp/docs/c-2015-6151.pdf.  
4 http://ec.europa.eu/dgs/education_culture/repository/education/library/statistics/erasmus-plus-annual-

report_en.pdf.  

http://ec.europa.eu/dgs/education_culture/more_info/awp/docs/c-2014-5455_en.pdf
http://ec.europa.eu/dgs/education_culture/more_info/awp/docs/c_2014_6856_en.pdf
http://ec.europa.eu/dgs/education_culture/more_info/awp/docs/c-2015-6151.pdf
http://ec.europa.eu/dgs/education_culture/repository/education/library/statistics/erasmus-plus-annual-report_en.pdf
http://ec.europa.eu/dgs/education_culture/repository/education/library/statistics/erasmus-plus-annual-report_en.pdf
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présentent tous deux des objectifs spécifiques clairs et des activités pertinentes pour les 

actions clés. Le secteur du sport est traité dans le cadre d'un troisième chapitre et n'est pas 

organisé autour d'actions clés.  

 

Conclusions et recommandations principales 

 

De nombreux citoyens de l'Union reconnaissent Erasmus+ comme l'outil majeur de soutien 

aux activités dans les domaines de l'éducation et de la formation, de la jeunesse et des sports 

et estiment qu'il représente un succès de l'intégration européenne. La conclusion générale est 

que le programme offre tout un éventail de nouvelles opportunités aux participants potentiels. 

Les objectifs du programme sont jugés très liés aux politiques actuelles dans les domaines 

concernés.  

 

En ce qui concerne la visibilité du programme, la conclusion est mitigée. D'un côté, 

l'intégration des différents programmes en un programme unique a accru la visibilité de l'aide 

de l'Union, et a également permis d'attirer davantage l'attention du grand public et des milieux 

politiques. D'un autre, plusieurs parties prenantes critiquent le fait qu'en raison de la 

complexité du programme, les différents secteurs manquent désormais de visibilité. 

 

L'objectif de la simplification a été atteint dans une large mesure avec l'introduction de 

plusieurs nouvelles mesures telles que la fourniture de solutions numériques pour le processus 

de candidature et la gestion de projet. De nombreuses parties prenantes apprécient 

l'introduction du système de coût unitaire qui simplifie la gestion financière du programme.  

 

Néanmoins, les premières deux années et demie de mise en œuvre ont sans équivoque été 

difficiles. Entre-temps, la Commission a amélioré les mesures de mise en œuvre et est de 

retour sur les rails. Il reste cependant encore beaucoup à faire pour faire de ce programme une 

réussite concrète. Le rapporteur a par exemple relevé que le degré de satisfaction différait en 

fonction des secteurs du programme et d'une action clé à une autre.  

 

Le rapporteur juge important de souligner en particulier les conclusions et recommandations 

centrales suivantes: 

 

Coopération intersectorielle 

 

L'architecture rationalisée du programme a été mise en place pour "créer des synergies et 

encourager la coopération intersectorielle entre les différents secteurs de l'éducation, de la 

formation et de la jeunesse"1. D'après deux tiers des agences nationales, le potentiel accru de 

coopération intersectorielle est l'un des éléments les plus positifs d'Erasmus+. Toutefois, cette 

coopération intersectorielle ne se fait pas en pratique. Le rapporteur demande donc à la 

Commission d'exploiter pleinement le potentiel du programme afin de favoriser et 

d'encourager la coopération intersectorielle. Par ailleurs, la signification du terme de 

"coopération intersectorielle" ne semble pas très claire. Ce terme est par exemple utilisé pour 

la coopération entre les demandeurs et les bénéficiaires de différents secteurs, pour la 

collaboration entre les secteurs gérés par une même agence nationale ou même pour la 

collaboration entre agences nationales chargées de différents portefeuilles. C'est pourquoi le 

rapporteur suggère une définition claire des projets intersectoriels pour la prochaine période 

                                                 
1 Considérant 10 du règlement (UE) nº 1288/2013. 
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du programme. 

 

Budget 

 

Comparé à la génération précédente du programme, le budget total de celui-ci a été augmenté 

de façon significative. L'octroi d'une augmentation de budget de 40 % à ce programme montre 

la haute valeur politique et économique d'Erasmus+. Toutefois, cette augmentation ne prendra 

effet qu'à compter de 2017. En conséquence des faibles augmentations de budget de 2014 à 

2016, certaines parties du programme n'auront qu'un très faible taux de succès. Pire encore, un 

grand nombre de projets de bonne qualité ont dû être rejetés et les attentes de nombreux 

candidats n'ont pas pu être satisfaites. Le rapporteur estime néanmoins que l'augmentation 

budgétaire annuelle au cours des quatre années restantes entraînera des taux de succès sans 

cesse plus élevés et un taux de satisfaction supérieur parmi les candidats. Il se félicite de 

l'intention de la Commission d'affecter un montant de 200 millions d'euros supplémentaires au 

programme pour le reste de la période, comme elle l'a annoncé dans sa communication sur le 

réexamen/révision à mi-parcours du cadre financier pluriannuel 2014-20201. 

 

Si l'on regarde vers l'avenir, il est inévitable, pour un succès continu du programme, 

d'augmenter encore le budget alloué à la prochaine période du programme. Enfin, le taux 

d'engagement actuel de près de 100 % pour toutes les actions du programme démontre un 

déséquilibre entre l'offre et la demande auquel il convient de remédier à 'aide d'une nouvelle 

augmentation budgétaire afin de poursuivre la réussite du programme. 

 

Labels 

 

Les labels bien connus que sont Comenius, Erasmus, Erasmus Mundus, Leonardo da Vinci, 

Grundtvig et Jeunesse en action ont toujours joué un rôle important dans la promotion des 

différents secteurs concernés. Le Parlement a toujours promu leur utilisation pour permettre 

aux parties prenantes et aux bénéficiaires de disposer d'orientations claires dans le cadre du 

programme. Les labels sont le gage d'une meilleure reconnaissance et évitent toute méprise, 

notamment pour les bénéficiaires ayant participé au programme précédent. Toutes les parties 

prenantes doivent les utiliser de manière plus conséquente pour ancrer et renforcer l'identité 

des secteurs concernés.  

 

Simplification et convivialité 

 

Les différentes mesures mises en place pour simplifier la mise en œuvre du programme ne se 

sont toujours pas soldées par les effets pratiques escomptés pour les parties prenantes. Alors 

que la simplification est le maître-mot du programme, nombreuses sont les parties prenantes 

qui qualifient le guide du programme d'excessivement complexe et de trop long tout en 

estimant qu'il n'est pas propre au secteur concerné. Son absence de clarté et son niveau inégal 

de précision lui ôtent toute convivialité. Même s'il convient de se féliciter largement de la 

numérisation accrue de la procédure de demande et de gestion, le recours aux nouveaux outils 

informatiques est émaillé de divers problèmes. À en croire les agences nationales, ces outils 

se caractérisent par un manque de stabilité, sont chronophages et pèchent par manque de 

                                                 
1 Communication de la Commission au Parlement européen et au Conseil intitulée "Réexamen/révision à mi-

parcours du cadre financier pluriannuel 2014-2020 – Un budget de l'UE axé sur les résultats" (COM(2016)0603) 

du 14 septembre 2016. 
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convivialité, qu'il s'agisse des agences nationales ou des bénéficiaires. Votre rapporteur salue 

le plan d'action informatique présenté par la Commission, qui vise à éliminer ces difficultés 

quotidiennes. Dans son rapport, il demande la poursuite de l'amélioration des outils 

informatiques et invite instamment la Commission à mettre l'accent sur cette amélioration 

plutôt que de se concentrer sur le développement de nouveaux outils. Les parties prenantes 

s'accordent pour affirmer que la mise en place d'un modèle de coûts unitaires allège la charge 

administrative pesant sur la gestion financière du projet. Les modalités de chiffrage 

apparaissent toutefois injustes, notamment pour les bénéficiaires des zones éloignées. La 

Commission a d'ores et déjà réagi en modulant le système. Le niveau de soutien est toutefois 

perçu comme irréaliste dans la mesure où certaines voix critiques font valoir qu'il serait en 

décalage avec les coûts réels supportés. Votre rapporteur estime qu'il convient de relever 

davantage le niveau des coûts unitaires pour être en mesure d'apporter un soutien financier 

suffisant aux participants au projet.  

 

Organisations de petite taille 

 

Plusieurs parties prenantes s'inquiètent du fait qu'Erasmus+ semble évoluer vers un 

programme s'adressant aux grosses structures et aux projets de développement d'une certaine 

importance. Les organisations de petite taille souhaitent principalement engager des projets de 

coopération à petite échelle. Mais cette approche est très difficilement conciliable avec la 

charge administrative induite. Les organisations de petite taille ne disposent pas des capacités 

financières et organisationnelles nécessaires pour concurrencer avec succès les structures de 

grande taille. La Commission a pris en compte cette critique en introduisant certaines 

modifications dans son programme de travail annuel 2016. C'est ainsi que l'action clé 2 

prévoit deux types de partenariat stratégique: les partenariats stratégiques visant à mettre en 

œuvre des pratiques innovantes dans le domaine de l'éducation, de la formation et de la 

jeunesse, et les partenariats stratégiques destinés à mettre en place un échange de bonnes 

pratiques. Dans le domaine du sport, la notion de petits partenariats collaboratifs a vu le jour. 

Votre rapporteur est convaincu que ces modifications ne sont qu'une première étape en vue de 

développer les possibilités des organisations de petite taille de pouvoir participer à des projets 

de coopération. Il demande néanmoins à la Commission de continuer à améliorer le dispositif 

pour associer plus étroitement les organisations de petite taille aux actions du programme. 

 

Harmonisation à venir et évolutions futures 

 

Votre rapporteur souhaite enfin faire part de son avis en ce sens qu'il estime qu'il y a lieu de 

s'abstenir d'envisager toute nouvelle harmonisation durant la prochaine période de mise en 

œuvre du programme. Il convient de sauvegarder et de consolider les acquis du programme. Il 

faut procéder à de nouvelles améliorations quand elles s'avèrent indispensables tout en 

gardant la structure initialement retenue pour le programme. Votre rapporteur invite à cet 

égard la Commission à garder des chapitres distincts pour l'éducation et la formation, pour la 

jeunesse et pour le sport, avec leurs budgets spécifiques. Il convient de tenir compte de leurs 

caractères spécifiques lors de la définition de leurs objectifs et des actions qui leur sont 

propres. 
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PROPOSITION DE RÉSOLUTION DU PARLEMENT EUROPÉEN 

sur la mise en œuvre du règlement (UE) nº 1288/2013 du Parlement européen et du 

Conseil du 11 décembre 2013 établissant "Erasmus +": le programme de l'Union pour 

l'éducation, la formation, la jeunesse et le sport et abrogeant les décisions nº 

1719/2006/CE, nº 1720/2006/CE et nº 1298/2008/CE 

(2015/2327(INI)) 

Le Parlement européen, 

– vu les articles 165 et 166 du traité sur le fonctionnement de l'Union européenne, 

– vu la charte des droits fondamentaux de l'Union européenne, et notamment son 

article 14, 

– vu le règlement (UE) n° 1288/2013 du Parlement européen et du Conseil du 

11 décembre 2013 établissant "Erasmus +": le programme de l'Union pour l'éducation, 

la formation, la jeunesse et le sport et abrogeant les décisions n° 1719/2006/CE, 

n° 1720/2006/CE et n° 1298/2008/CE1, 

– vu la recommandation 2006/962/CE du Parlement européen et du Conseil du 

18 décembre 2006 sur les compétences clés pour l'éducation et la formation tout au long 

de la vie2, 

– vu la résolution du Conseil du 27 novembre 2009 relative à un cadre renouvelé pour la 

coopération européenne dans le domaine de la jeunesse (2010-2018)3, 

– vu sa résolution du 6 juillet 2010 sur la promotion de l’accès des jeunes au marché du 

travail, le renforcement du statut des stagiaires, du stage et de l’apprenti4, 

– vu les conclusions du Conseil du 19 novembre 2010 sur l'éducation au profit du 

développement durable, 

– vu la communication de la Commission du 18 janvier 2011 intitulée "Développer la 

dimension européenne du sport" (COM(2011)0012), 

– vu sa résolution du 12 mai 2011 sur "Jeunesse en mouvement: un cadre destiné à 

améliorer les systèmes d'éducation et de formation en Europe"5, 

– vu la communication de la Commission du 20 septembre 2011 intitulée "Soutenir la 

croissance et les emplois – un projet pour la modernisation des systèmes d'enseignement 

supérieur en Europe" (COM(2011)0567), 

– vu la résolution du Conseil du 28 novembre 2011 sur un agenda européen renouvelé 

                                                 
1 JO L 347 du 20.12.2013, p. 50. 
2 JO L 394 du 30.12.2006, p. 10. 
3 JO C 311 du 19.12.2009, p. 1. 
4 JO C 351 E du 2.12.2011, p. 29. 
5 JO C 377 E du 7.12.2012, p. 77. 
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dans le domaine de l'éducation et de la formation des adultes (2011/C 372/01)1, 

– vu les conclusions du Conseil des 28 et 29 novembre 2011 sur un critère de référence en 

matière de mobilité à des fins d'apprentissage2, 

– vu la recommandation du Conseil du 20 décembre 2012 relative à la validation de 

l'apprentissage non formel et informel3, 

– vu le rapport conjoint 2012 du Conseil et de la Commission sur la mise en œuvre du 

cadre stratégique pour la coopération européenne dans le domaine de l'éducation et de la 

formation ("Éducation et formation 2020") - Éducation et formation dans une Europe 

intelligente, durable et inclusive4, 

– vu sa résolution du 22 octobre 2013 sur Repenser l'éducation5, 

– vu les conclusions du Conseil du 20 mai 2014 sur l'éducation et la formation 

performantes des enseignants, 

– vu les conclusions du Conseil du 20 mai 2014 sur l'assurance de la qualité à l'appui de 

l'éducation et de la formation, 

– vu la déclaration sur la promotion de la citoyenneté et des valeurs communes de liberté, 

de tolérance et de non-discrimination au moyen de l'éducation ("déclaration de Paris") 

adoptée lors de la réunion informelle des ministres de l'éducation de l'Union du 

17 mars 2015 à Paris, 

– vu sa résolution du 8 septembre 2015 sur la promotion de l'esprit d'entreprise chez les 

jeunes par l'éducation et la formation6, 

– vu la communication de la Commission du 15 septembre 2015 intitulée "Projet de 

rapport conjoint 2015 du Conseil et de la Commission sur la mise en œuvre du cadre 

renouvelé pour la coopération européenne dans le domaine de la jeunesse (2010-2018) " 

(COM(2015)0429), 

– vu le rapport conjoint 2015 du Conseil et de la Commission sur la mise en œuvre du 

cadre stratégique pour la coopération européenne dans le domaine de l'éducation et de la 

formation (EF2020) (COM(2015)0408), 

– vu les conclusions du Conseil sur le rôle de l'éducation des jeunes enfants et de 

l'enseignement primaire pour ce qui est de favoriser la créativité, l'innovation et la 

compétence numérique7, 

– vu les conclusions du Conseil sur le thème "Réduire le décrochage et promouvoir la 

                                                 
1 JO C 372 du 20.12.2011, p. 1. 
2 JO C 372 du 20.12.2011, p. 31. 
3 JO C 398 du 22.12.2012, p. 1. 
4 JO C 70 du 8.3.2012, p. 9. 
5 Textes adoptés de cette date, P7_TA(2013)0433. 
6 Textes adoptés de cette date, P8_TA(2015)0292. 
7 JO C 172 du 27.5.2015, p. 17. 
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réussite scolaire"1, 

– vu sa résolution du 12 avril 2016 sur Apprendre l'Union européenne à l'école2, 

– vu sa résolution du 12 avril 2016 sur le programme Erasmus+ et d'autres outils de 

promotion de la mobilité dans le cadre de l'enseignement et de la formation 

professionnels3, 

– vu les conclusions du Conseil du 30 mai 2016 sur le développement de l'éducation aux 

médias et de l'esprit critique au moyen de l'éducation et de la formation, 

– vu les conclusions du Conseil du 30 mai 2016 sur le rôle joué par le secteur de la 

jeunesse dans une approche intégrée et transsectorielle de prévention de la radicalisation 

violente chez les jeunes et de lutte contre ce phénomène, 

– vu la communication de la Commission du 10 juin 2016 intitulée "Une nouvelle 

stratégie en matière de compétences pour l’Europe" (COM(2016)0381), 

– vu sa résolution du 23 juin 2016 sur le suivi du cadre stratégique pour la coopération 

européenne dans le domaine de l’éducation et de la formation (EF 2020)4, 

– vu l'article 52 de son règlement ainsi que l'article 1, paragraphe 1, point e), et l'annexe 3 

de l'annexe XVII dudit règlement, 

– vu le rapport de la commission de la culture et de l'éducation et les avis de la 

commission des budgets ainsi que de la commission de l'emploi et des affaires sociales 

(A8-0000/2016), 

A. considérant que le programme Erasmus+ est l'un des programmes de l'Union qui connaît 

le plus grand succès et qu'il constitue le principal outil pour promouvoir les actions dans 

le domaine de l'éducation, de la formation, de la jeunesse et du sport; 

B. considérant que l'augmentation budgétaire de 40 % du programme au titre de sa période 

de mise en œuvre traduit son importance politique et économique majeure et que le taux 

d'engagement du budget prévu approche les 100 % au regard du grand nombre de 

demandes; 

C. considérant que toutes les données pertinentes ne sont pas encore disponibles pour 

procéder à une analyse quantitative et qualitative exhaustive de la mise en œuvre et qu'il 

est donc trop tôt pour mener à bien une évaluation qualitative des effets du programme; 

Principales conclusions 

1. fait observer qu'une large majorité des agences nationales estime que les objectifs du 

programme Erasmus+ seront atteints dans le domaine de l'éducation, de la formation et 

de la jeunesse; 

                                                 
1 JO C 417 du 15.12.2015, p. 36. 
2 Textes adoptés de cette date, P8_TA(2016)0106. 
3 Textes adoptés de cette date, P8_TA(2016)0107. 
4 Textes adoptés de cette date, P8_TA(2016)0291. 
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2. souligne que le programme est globalement plus visible que son prédécesseur, même si 

les différents programmes sectoriels manquent de visibilité; rappelle à cet égard qu'il 

convient de tenir compte des particularités et des caractéristiques des différents secteurs 

durant la mise en œuvre du programme; 

3. reconnaît que, selon les informations fournies par les parties prenantes à tous les 

niveaux, les deux premières années et demie de mise en œuvre du programme ont été 

difficiles et éprouvantes, mais que des améliorations ont été apportées entre-temps; 

4. fait observer que l'objectif d’une mise en œuvre plus simple, plus facile à réaliser et plus 

flexible n'a pas encore été atteint; souligne, dans ce contexte, le manque persistant de 

clarté et le niveau inégal de détail dans le guide du programme; 

5. rappelle que, malgré l'importante augmentation globale du budget du programme, le 

profil budgétaire dans le CFP indique une augmentation limitée pour la première moitié 

de la période de programmation, ce qui a conduit au rejet de nombreux projets de 

grande qualité et, partant, à un faible taux de réussite; 

6. estime que l'augmentation de 12,7 % du budget total en 2017 par rapport à 2016 et  

les augmentations annuelles à venir au cours des années restantes de programmation 

entraîneront des taux de succès plus élevés et un taux de satisfaction supérieur parmi les 

candidats; salue l'intention de la Commission d'allouer un montant supplémentaire de 

200 millions d’euros pour la période de programme restante; 

7. insiste sur le fait que les moyens virtuels sont une manière de soutenir la diffusion et 

l'exploitation des résultats, mais que les contacts personnels et les activités en face à 

face jouent un rôle très important dans le succès d'un projet et de l'ensemble du 

programme; 

8. fait observer que le mécanisme de garantie de prêts aux étudiants n’a été lancé qu'en 

février 2015 après la signature de l'accord de délégation avec le Fonds européen 

d'investissement (FEI) en décembre 2014 et qu'à ce jour, seules trois banques en France 

et en Espagne participent à cet instrument innovant; 

9. regrette que les organisations qui représentent les sportifs amateurs au niveau local 

soient fortement sous-représentées en tant que participants aux projets en matière de 

sports de masse; se félicite de la mise en place de partenariats collaboratifs à petite 

échelle assortis d'exigences administratives moins lourdes, car ils constituent une étape 

importante pour permettre aux plus petites organisations sportives locales de participer 

au programme; 

Recommandations 

10. demande à la Commission d'exploiter pleinement le potentiel d'Erasmus+, qui est 

nettement plus élevé que dans les programmes précédents, afin de favoriser et 

d’encourager la coopération intersectorielle et d'évaluer cette coopération 

intersectorielle dans le cadre de l'évaluation à mi-parcours du programme présentée 

fin 2017; 

11. estime que les labels bien connus (Comenius, Erasmus, Erasmus Mundus, Leonardo da 
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Vinci, Grundtvig et Jeunesse en action) constituent des outils importants pour 

promouvoir la variété du programme; invite toutes les parties prenantes à continuer de 

les utiliser afin de conserver et de renforcer l'identité des programmes sectoriels, 

d'assurer une meilleure reconnaissance et d'éviter toute confusion parmi les 

bénéficiaires; 

12. encourage la Commission à poursuivre ses efforts visant à instaurer une méthode de 

travail ouverte, consultatif et transparente et à renforcer davantage sa coopération avec 

ses partenaires à tous les niveaux de mise en œuvre; 

13. invite la Commission à assurer un échange régulier d'informations et une bonne 

coopération entre les instances de mise en œuvre au niveau européen et les agences 

nationales en ce qui concerne les actions du programme, tant centralisées que 

décentralisées; 

14. propose que la structure organisationnelle des services compétents de la Commission 

soit alignée sur la structure du programme; 

15. demande de poursuivre l'amélioration des outils informatiques et demande que l'accent 

soit mis sur la rationalisation et l'amélioration des connexions entre les différents outils 

plutôt que sur le développement de nouvelles connexions; 

16. demande à la Commission de continuer de développer les plateformes eTwinning, 

School Education Gateway, Open Education Europe, EPALE, le Portail européen de la 

jeunesse et VALOR IT, afin de les rendre plus attrayantes et plus conviviales; demande 

à la Commission de prévoir une évaluation de ces plateformes dans l'évaluation à mi-

parcours du programme Erasmus+; 

17. se félicite de la mise en place de deux types de partenariats stratégiques, qui constituent 

une première étape importante pour augmenter les chances des petites organisations de 

participer au programme; demande à la Commission d'apporter de nouvelles 

améliorations afin d'associer un plus grand nombre de petites organisations aux activités 

du programme; 

18. se félicite de l’introduction du système des coûts unitaires dans le programme afin de 

réduire au minimum la charge administrative; salue également les ajustements opérés en 

2016 et prévus pour 2017 par la Commission; considère que la poursuite de 

l'augmentation des barèmes de coûts unitaires est nécessaire afin d'apporter un soutien 

financier suffisant aux participants aux projets; 

19. demande que le volontariat puisse être considéré comme une source de contributions 

propres au budget du projet, en gardant à l'esprit que le programme Erasmus+ permet de 

reconnaître le temps consacré au volontariat comme un cofinancement sous la forme de 

contributions en nature; 

20. demande à la Commission d'harmoniser les taux de préfinancement indiqués autant que 

possible dans l'ensemble du programme afin d'accorder à tous les bénéficiaires les 

mêmes avantages et de faciliter la mise en œuvre des projets, notamment pour les 

organisations de petite taille; 
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21. invite la Commission à reconnaître la nature spécifique des projets et des actions de 

mobilité auxquels participent des personnes ayant des besoins spécifiques ou des 

personnes issues de milieux défavorisés; appelle à promouvoir davantage les 

possibilités qu'ont les personnes ayant des besoins spécifiques et les personnes issues de 

milieux défavorisés de participer au programme, et demande que leur accès au 

programme soit facilité; 

Prochaine période de programmation 

22. suggère de veiller en priorité à s'abstenir de toute nouvelle harmonisation ou de toute 

modification majeure de la structure du programme, et propose plutôt de préserver et de 

consolider les acquis, ainsi que d'apporter progressivement des améliorations, le cas 

échéant; 

23. suggère qu'une définition claire des projets transsectoriels soit établie afin d'éviter la 

confusion résultant d'une dénomination erronée des projets; 

24. demande non seulement que le niveau actuel du budget soit garanti pour la prochaine 

génération de programmes au titre du nouveau CFP, mais estime qu'une nouvelle 

augmentation budgétaire est importante pour veiller à ce que le programme reste un 

succès; 

25. invite la Commission à garder des chapitres distincts et des budgets distincts pour 

l'éducation et la formation, pour la jeunesse et pour le sport, en tenant compte de leur 

nature spécifique; 

26. charge son Président de transmettre la présente résolution au Conseil et à la 

Commission ainsi qu'aux parlements et gouvernements des États membres. 

 


